


 

 

 
 
Le conseil d’administration de l’Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L452-14, L.1431-1 
à L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21, 
 
Vu le code de l’environnement,  
 
Vu la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative aux Etablissements publics de coopération 
culturelle, modifiée par la loi n° 2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique 
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016, 
 
Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, 
 
Vu le décret n°2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements de coopération 
environnementale, 
 
Vu la convention du 24 mars 2022 portant sur l’évolution de l’Agence Régionale de la 
Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, en application de la convention cadre Etat-Région pour la 
reconquête de la biodiversité,  
 
Vu la délibération du conseil d’administration de l'Office français de la biodiversité n°2023-03 
du 16 mars 2023 approuvant la création de l’Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-
Aquitaine en tant qu’établissement public de coopération environnementale et l’adoption de 
ses statuts, 
 
Vu la délibération du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine n°2023.504.SP du 27 mars 2023 
approuvant la création de l’Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine en tant 
qu’établissement public de coopération environnementale et l’adoption de ses statuts,  
 
Vu l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 3 juillet 2023 portant création de 
l’Etablissement Public de Coopération Environnementale dénommé Agence Régionale de la 
Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, 
 
Vu la délibération n° ARB-2023-03 confiant au Président de l’établissement public les pouvoirs 
pour engager les démarches et les actes nécessaires au déploiement effectif de 
l’établissement public, 
 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 
 
 
 




